
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 03 AVRIL 2019

L'an deux mille dix neuf,  le trois avril,  à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ
Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON
Julien,  BÉGOC Marie-Hélène,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUEN Jean-René,
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MASCLEF Evelyne,  MERDY Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  MOULLEC Yvan,  PAGE
Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-
Luc, TANDEO Gilles

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à MOULLEC Yvan)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à TRMAL Marie-France)

Absents
BERVAS Viviane, RIOU Michel





Conseil de Communauté du 3 avril 2019

Délibération n°DCC2019_051

Objet Résiliation du contrat  de reprise des papiers-cartons non complexés et
des cartons de déchèterie.

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Service Environnement

Thème Environnement

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Au 1er janvier 2018, la Communauté a signé différents contrats pour la reprise des matériaux
issus de la collecte sélective,  après consultation menée au niveau du département.  Ces
contrats déterminent les caractéristiques techniques et financières de la vente des matières
pour chaque flux de déchets, notamment les prix de reprise et la fixation d’un prix plancher.
Ainsi, la Communauté a confié la reprise du standard papiers-cartons mêlés à Véolia par
deux contrats : 

• d’une part pour les papiers-cartons non complexés (papiers-cartons mêlés type 5.02),
• d’autre part pour les cartons de déchèterie (papiers-cartons mêlés 1.05). 

Depuis le début 2018, la situation de marché des standards papiers-cartons est compliquée
en France, et plus largement en Europe. En effet, la Chine a restreint l’importation de cette
matière, perturbant durablement le marché. Même si les entreprises françaises exportaient
relativement peu cette matière en Chine, la fermeture du marché chinois a conduit à une
saturation des usines papetières européennes qui ne peuvent absorber la totalité des flux
produits. Cet excès de matière a entraîné un effondrement des prix. Dans ce contexte, en
juillet 2018, Véolia a activé la clause de sauvegarde prévue à l’article 13 du contrat relatif à
la reprise des papiers-cartons non complexés (PCNC) afin de revoir le prix plancher, jugé
déconnecté de la réalité du marché depuis plusieurs mois.

A titre informatif, le prix plancher du contrat initial, fixé à 71€/T, est appliqué depuis le mois
de février 2018, alors que les prix de marché ne cessent de diminuer (119€ en avril 2017 lors
de la consultation, 78€ en janvier 2018 au lancement du contrat, 49€ en juin 2018).

En septembre 2018, après négociation menée au niveau du département, les collectivités
finistériennes  ont  accepté  la  baisse  du  prix  plancher  à  62  €/T  (contre  60  €  proposée
initialement par Véolia) et d’ouvrir une nouvelle négociation dans 6 mois. 

Veolia vient d’activer de nouveau la clause de sauvegarde. Dans le contexte actuel, Veolia
ne peut pas envisager une durée de contrat jusqu'au 30 juin 2019 et demande une sortie de
contrat pour la date du 31 mars 2019 en raison :

• de la fermeture de l'usine d'Europac durant  la quasi-totalité du mois de mai et la
réduction importante de ses approvisionnements en mars et avril,

• du bilan financier très préjudiciable de 2018 et de la baisse des prix de vente du
PCNC 5.02 avérée sur février et prévue sur les mois à venir qui continue de mettre
l’équilibre  financier  en  péril.  La  situation  de  vente  à  perte  perdure  et  ne  va  que
s'amplifier dans les mois à venir.

Afin d’assurer le recyclage des papiers cartons et cartons de déchèterie, il est proposé de se
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tourner vers l’option filière avec un prix plancher de 60 €/T garanti à 100 % sur la durée de
l’agrément.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la délibération 2018-13 du 07 février 2018,
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 19 mars 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 mars 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique : autorise le président à signer :
• la rupture du contrat avec Veolia au 31 mars 2019,
• le  contrat  option  filière  pour  la  reprise  des  papiers-cartons  non  complexés

(papiers-cartons mêlés type 5.02) et des cartons de déchèterie (papiers-cartons
mêlés 1.05)

#signature#
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